Extrait de la réunion du Conseil Municipal du 2 novembre 2010
Le  deux novembre deux mille dix, vingt heures trente, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Marcel Boinet, Maire.

Etaient présents :
Mesdames Jeanine Guimard, Pascale Gaudon, Laurence Pruvot, Martine Rousselle
Messieurs Marcel Boinet, Jackie Dupont, Alain Spriet, Alain Molliens, Jean-Pascal Compagnon, Benoit Durand, Christian Bacquet, Jacques Wattebled, Bruno Godin
Absents excusés : 
Johanna Faillu





Absent : Nicolas Savreux


Laurence Pruvot est désignée secrétaire de séance
Lecture du compte rendu de la séance précédente, une observation est faite à propos de l’exercice du droit de préemption sur le terrain rue Latapie. Le compte rendu est modifié.
Vote         pour 13          contre
 00 
    abstention  00

Droit de préemption terrain rue Latapie
Il s’agit de préempter sur un second terrain, à vendre, cadastré AB 10, d’une superficie de 801 m² et de mandater Monsieur le Maire afin d’obtenir une estimation du service des domaines et poursuivre cette acquisition dans les meilleures conditions.
Vote         pour 13
        contre
 00 
    abstention  00

Indemnité de conseil au comptable du Trésor
Dans le cadre de l’indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor chargée des fonctions de receveur de notre commune, l’état liquidatif porte l’indemnité brute à verser au titre de l’année 2010 à 448€94. Dans son exposé, un conseiller précise au conseil qu’il y a lieu de ne pas accéder à cette demande, que le versement de cette indemnité ne résulte pas d’une obligation communale, et que, parce que jamais sollicité, le receveur n’a émis aucun conseil au profit de la commune.
Dans sa délibération, le conseil municipal, actant que le secrétariat de mairie utilise l’aide du Trésor Public en tant que fonctionnement et non en tant que conseil, souhaite partager sa décision en ne versant que 50 % de l’indemnité demandée.

Vote         pour 12
        contre
 01 
    abstention  00

Fin de séance à 21 heures 
